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1. INTRODUCTION 

La région Île-de-CǊŀƴŎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όttLύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǘŀƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 
démographique que du fait de la vétusté de certaines structures.  

A ce titre, sont prévues dans les prochaines années des constructions neuves, des extensions et des 
opérations de rénovation. En outre, la région Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜ 
patrimoine, y compris les espaces verts, toitures végétalisées et éventuels espaces en friche.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre avec la région Île-de-France pour lequel Systra est 
attributaire. Cet accord-cadre a pour objectif de dresser un état initial de la biodiversité sur des 
surfaces qui pourront donc être impactées par les projets programmés dans le cadre du PPI.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƛŎƛ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ Ł wƻƳŀƛƴǾƛƭƭŜ όфоύΦ 

Cette mission porte exclusivement sur un inventaire flore/habitat et un diagnostic zone humide du 
site. ¦ƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
reptiles a également été réalisé.  
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2. CONTEXTE DU PROJET 

2.1 Localisation du projet Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France, dans le département de Seine-Saint-Denis (93) dans la 
commune de Romainville. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
richesse potentielle. On les distingue ainsi :  

o [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ, correspondant à la superficie des emprises directement 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Τ 

o [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ 
ŀƧƻǳǘŜ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ǎȅƳōƻƭƛǎŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΦ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
impacts diffus auxquels les habitats et les espèces seront confrontés (dérangements sonores, 
ΧύΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
mobiles comme la faune. 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
tampon de 200 mètres autour des emprises.  

o [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ 
ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ǳƴŜ 
ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭes 
secteurs présentant une importance écologique comme les sites N2000, les ZNIEFF et les 
espaces protégées. LŎƛΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ 
autour des emprises. 

La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ : 

NB Υ ƭŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ǿƻƛǎƛƴ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛōƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƭƻǊŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
après le début des inventaires).  
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Figure 1 : !ƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛŜ ό{¸{¢w!Σ нлнпύ 

2.2 Présentation du projet 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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3. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
potentialités et enjeux écologiques, a été réalisée en consultant les ressources disponibles ci-dessous 
à travers les publications et sites internet : 

o Département de Seine-Saint-Denis ; 

o DRIEAT Île-de-France (cartographie Géo-IDE, liens vers sites de référence, etc.) ; 

o {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όDŞƻbŀǘΩL5CΣ /.b.tύ Τ 

o Observatoire de la biodiversité ; 

o INPN (Natura 2000, ZNIEFF) ; 

o Site Trames Vertes et Bleues ;  

o Site data.gouv.fr. 

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
peuplements floristiques en place. 

Les différentes données bibliographiques sont présentées ci-dessous. 

3.1 Les espaces naturels protégés et les zonages ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs du patrimoine 
naturel 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ 
présents dans un rayon de 10 km. Ils illustrent les enjeux environnementaux présents et notamment 
en termes de préservation de la biodiversité. 

3.1.1 Les zonages Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
régionales qui s'y attachent. Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats 
membres en application des directives européennes dites "Oiseaux" du 30 novembre 2009 (modifiant 
la directive du 2 avril 1979) et la directive "Habitats-Faune-Flore" du 21 mai 1992. 

Il existe donc deux types de sites Natura 2000 : 

¶ Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) créées en application de la directive « Oiseaux » ; 

¶ Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) créées en application de la directive « Habitats ». 

Aucun site Natura 2000 ƴΩest située à moins de 10 km des emprises du projet. 

3.1.2 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCǎύ 

LƴǎǘŀǳǊŞ Ŝƴ мфун Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭes et animales de valeur patrimoniale. Les 
½bL9CC ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ 
protection réglementaire.  
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Il existe deux types de zones : 

¶ [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel national ou régional ; 

¶ Les ZNIEFF de type II, constituées de grands ensembles naturels et qui sont sur le plan 

biologique riches. Elles offrent des potentialités importantes : massifs forestiers, plateaux ou 

vallées. 

Le tableau suivant liste les ZNIEFF situées dans un périmètre de 10 km autour du projet. 

Tableau 1 : ZNIEFFs à moins de 10 km du projet (Source : INPN) 

Nom Distance 

ZNIEFF de type I 

PRAIRIES HUMIDES AU FORT DE NOISY 400 m 

BOISEMENTS ET PRAIRIES DU PARC DES GUILANDS 1,8 km 

PARC DES BEAUMONTS 1,9 km 

COTEAUX ET PLATEAU D'AVRON 4 km 

BOISEMENTS ET PELOUSES DU PARC du CROISSANT VERT 7 km 

LES tw!LwL9{ a!wb9¦{9{ 5¦ .hL{ 59 [Ω9¢hL[9 7 km 

PLANS D'EAU ET FRICHES DU PARC DEPARTEMENTAL DE LA COURNEUVE 7,1 km 

PLAINE INONDABLE DE LA " HAUTE-ÎLE " 7,4 km 

PARC CHARLOTTE PETIT 7,9 km 

CÔTE DE BEAUZET ET CARRIERE SAINT-PIERRE 7,9 km 

FRICHE DE LA " BONNE EAU " A VILLIERS-SUR-MARNE 8,4 km 

LES ÎLES DE LA MARNE DANS LA BOUCLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES 8,6 km 

MASSIF DE L'AULNOYE ET CARRIERES DE VAUJOURS ET LIVRY-GARGAN 8,7 km 

LA MARNE A VAIRES-SUR-MARNE 9,6 km 

PARC FORESTIER DE SEVRAN, BOIS DE LA TUSSION ET BOIS DES SABLONS 9,6 km 

ZNIEFF de type II 

PRAIRIES HUMIDES AU FORT DE NOISY 400 m 

BOISEMENTS ET PRAIRIES DU PARC DES GUILANDS 1,7 km 

PARC DES BEAUMONTS 1,9 km 

COTEAUX ET PLATEAU D'AVRON 4 km 

BOISEMENTS ET PELOUSES DU PARC du CROISSANT VERT 7 km 

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘƻƛƭŜ 7 km 

PLANS D'EAU ET FRICHES DU PARC DEPARTEMENTAL DE LA COURNEUVE 7 km 

PLAINE INONDABLE DE LA " HAUTE-ÎLE " 7,5 km 

PARC CHARLOTTE PETIT 8 km 

CÔTE DE BEAUZET ET CARRIERE SAINT-PIERRE 8 km 

FRICHE DE LA " BONNE EAU " A VILLIERS-SUR-MARNE 8,5 km 

LES ÎLES DE LA MARNE DANS LA BOUCLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES 8,5 km 

MASSIF DE L'AULNOYE ET CARRIERES DE VAUJOURS ET LIVRY-GARGAN 8,7 km 

LA MARNE A VAIRES-SUR-MARNE 9,7 km 

PARC FORESTIER DE SEVRAN, BOIS DE LA TUSSION ET BOIS DES SABLONS 9,7 km 
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3.1.2.1 ZNIEFFs de type I 

Les ZNIEFF de type I listées précédemment situées à moins de 2 km du projet sont détaillées ci-dessous.  

o Prairies humides au fort de Noisy (110020470) 

Le site est remarquable pour sa population de Crapaud calamite (Epidalea calamita) dont la 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 
ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!t. Řǳ CƻǊǘ ŘŜ bƻƛǎȅ Ŝǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
la population locale de Crapaud calamiǘŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ½bL9CC ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
de cette population. 

Les pelouses et les prairies sont pâturées par des chevaux et des poneys. Ce pâturage est nécessaire 
pour maintenir un milieu pionnier favorable au Crapaud calamite. 

En 1992, le Carex à épis distants (Carex distans), assez rare et déterminant ZNIEFF, et le Persil des 
moissons (Petroselinum segetum), très rare et déterminant sous conditions, ont été recensés sur le 
site. Ces deux plantes n'ont pas été mentionnées depuis. 

Ce site est identifié comme réservoir de biodiversité dans le SRCE (données 2013). 

o Boisements et prairies du parc des Guilands (110030007)  

Les limites de la ZNIEFF permettent de prendre en compte l'ensemble des espaces et espèces 
remarquables.  

¦ƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŀǊŎ όζ ƭŜǎ .ǳǘǘŜǎ Ł aƻǊŜƭ ηύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ƎŀƴƛǾŜƭƭŜǎΦ ¦ƴŜ ōǳǘǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ζ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ η όCŀǳǾŜǘǘŜ ƎǊƛǎŜǘǘŜΣ 
IȅǇƻƭŀƠǎ ǇƻƭȅƎƭƻǘǘŜΧύ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ нллрΦ  

!ƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭǳŘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 
ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŞǊŀƴƎŞΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜr et au Crapaud accoucheur de se 
reproduire. 

Les friches herbacées sont en cours de fermeture (développement de la végétation ligneuse) et une 
intervention serait nécessaire afin de maintenir leur intérêt. 

Les inventaires ont été réalisés en 2005. Une visite en 2009 a permis de constater que les habitats 
déterminants sont toujours en place, mais ils couvrent des surfaces beaucoup plus restreintes. Les 
friches sont directement menacées par les aménagements. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CCΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ½t{ Υ ƭŜ CŀǳŎƻƴ ŎǊŞŎŜǊŜƭƭŜ 
(Falco tinnunculus) et l'Épervier d'Europe (Accipiter nisus) 

Le Faucon crécerelle est régulièrement observé sur le site (2001, 2003, 2006, 2008). La nidification 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ½bL9CCΦ [ϥ;ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

o Parc des Beaumonts (110020565) 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻǘŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƎȅǇǎŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǎǳōƛ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜƴŦǊƛŎƘŞŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ  
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Compte tenu de la proximité de Paris, la diversité animale y est remarquable. Des papillons rares, tel 
ǉǳŜ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜǎ ŎȅǘƛǎŜǎ όGlaucopsyche alexisύ ȅ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ /Ŝǘ ŀȊǳǊŞ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǎƛ ǊŀǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ OƭŜ-de-France. Il est inscrit sur la liste des insectes protégés 
dans la région. Les seules populations subsistant en Île-de-France étant situées à plus de 50 km au sud, 
ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ŎƭŀƛǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ très faibles ont 
Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ƛƴŀǇŜǊœǳŜΦ 

La plupart des insectes (lépidoptères et orthoptères) sont liés aux lieux herbeux riches en graminées 
et en plantes mellifères avec quelques buissons, dans des secteurs bien ensoleillés. Ces milieux se 
raréfiant autour de la capitale, plusieurs espèces trouvent là un lieu de refuge.  

Deux rapaces nichent régulièrement sur le site : le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) et l'Épervier 
d'Europe (Accipiter nisus). 

Trois espèces inscrites à l'annexe I de la directive « Oiseaux » ont été observées, en migration, au sein 
de cette ZNIEFF : le Pic noir (Dryocopus martius), le Hibou des marais (Asio flammeus), la Pie-grièche 
écorcheur (Lanius collurio), le Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) et le Martin-pêcheur d'Europe 
(Alcedo atthis).  

Plusieurs espèces déterminantes recensées sur le site sont issues de semis ou de plantation : l'Orme 
lisse (Ulmus laevis), la Renoncule divariquée (Ranunculus circinatus) et le Libanotis des montagnes 
(Seseli libanotis). De même, L'Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia), protection nationale, est 
également recensé sur le site. Toutefois, son indigénat est douteux. 

3.1.2.2 ZNIEFFs de type II 

Une ZNIEFF de type II se situe à 400m du projet :  

o Prairies humides au fort de Noisy à Romainville (110020470) 

D'une superficie de 27,35 hectares, la zone est constituée de plusieurs habitats déterminants. Les 
pelouses alluviales et humides du Mesobromion, sur lesquelles se développe le Lotier maritime (Lotus 
maritimus), couvrent plus de la moitié de la surface du site. De plus, un réseau de mares, dont certaines 
constituent des habitats déterminants, favorise la reproduction régulière du Crapaud calamite 
(Epidalea calamita) depuis plusieurs années. Le site bénéficie à cet effet d'un Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope. Outre les mares, la totalité du périmètre de la ZNIEFF constitue l'habitat 
terrestre de cette population de Crapaud calamite. Les pelouses et prairies du site font l'objet d'un 
pâturage équin, propice à la présence du Crapaud calamite. Le site abrite aussi d'autres espèces 
déterminantes de ZNIEFF, dont des insectes, crustacés et arachnides, ainsi que le Triton ponctué 
(Lissotriton vulgaris), observé de 1992 à 2018. Ce site est identifié comme réservoir de biodiversité 
dans le SRCE (données 2013). 

3.1.3 Arrêté de Protection de Biotope (APPB) 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 
et/ou floristiques non cultivées, protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ !ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ Protection de Biotope (APPB). 

Quatre Arrêté de Protection de Biotope sont situés à moins de 10 km des emprises du projet.   
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Tableau 2 : APPB à moins de 10 km du projet (Source : INPN) 

Nom Distance 

Glacis Du Fort De Noisy-Le-Sec 540 m 

Mares Du Plateau D'Avron 4,8 km 

Alisiers Du Plateau D'Avron 5,4 km 

Iles de la Marne de la boucle de Saint-Maur 8,8 km 

Le Glacis Du Fort De Noisy-Le-Sec (FR3800418), situé à moins de 2 km des emprises est localisé à 
wƻƳŀƛƴǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƴǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Protection de Biotope (APPB) pour les mares à Crapauds calamites ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
populations et son accès est interdit au public. 

3.1.4 ½ƻƴŀƎŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǎƛǘŜǎ w!a{!wύ 

Ces zonages sont apparus à la suite de la Convention Ramsar en 1971, traité international qui prône la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ рн ǎƛǘŜǎ wŀƳǎŀǊ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 
et outre-ƳŜǊΣ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ оΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ м0 km autour du 
projet.  

3.1.5 Parc Naturel Régional (PNR) et National (PNN) 

!ǳŎǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

3.1.6 Réserve Naturelle Régionale (RNR) et Nationale (RNN) 

vǳŀǘǊŜ wbb ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƪƳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Glacis du fort de Noisy-le-sec (500 m) 
protégeant les Crapauds calamites, des Mares du plateau d'Avron (4,8 km), de ƭΩ!ƭƛǎƛŜǊǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 
d'Avron (5,5 km) et des Iles de la Marne de la boucle de Saint-Maur (8,9 km). 

3.1.7 Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Un ENS est un espace « dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou 
potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du développement des activités économiques 
ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛte ou aux caractéristiques 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ η ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтсΦ  

/ǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
site au public.  

On retrouve 11 ENS dans un rayon de 10 km autour du projet.  
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Tableau 3 : ENS à moins de 10 km du projet (Source : INPN) 

Nom Distance 

Plateau d'Avron 4 km 

Parc de la Courneuve 6,8 km 

Le Mont Guichet 8,4 km 

Fort d'Ivry 8,9 km 

Réserve départementale des iles de la marne 9,2 km 

Parc du Sausset 9,7 km 

Berge quai du Moulin de Cage 9,7 km 

Berge de part et d'autre du pont de Saint-Ouen 9,7 km 

3.1.8 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Les cartes ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ м0 km et 
de 2 km.
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Figure 2 : ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ό{ƻǳǊŎŜ Υ {ȅǎǘǊŀύ 
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Figure 3 : ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ н ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ (Source : Systra) 
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3.2 Les continuités écologiques 

Les différentes composantes naturelles, semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
ci-après à partir des cartes du SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique). Elles donnent une 
image à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors biologiques identifiés, mais aussi des 
points de fragmentation et discontinuités recensées qui entravent la circulation des espèces. 

3.2.1 Schéma de Direction de la Région Île-de-France (SDRIF) 

Le SDRIF présente la trame verte et bleue suivante : 

 

Figure 4 : Trame Verte et Bleue selon le SDRIF (Source : SDRIF) 

Le projet ne recoupe aucune continuité écologique, réservoir de biodiversité ou corridor. Il se situe 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜκƭƛŀƛǎƻƴ ǾŜǊǘŜΦ 

3.2.2 SRCE Île-de-France 

La cartographie de la Trame verte et bleue des départements de Paris et de la petite couronne est 
présentée ci-après. 

Sur la carte des composantes de la Trame Verte et Bleue, nous pouvons voir que le projet ne recoupe 
aucun corridor. 
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Figure 5 : Carte des composantes de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la Petite Couronne (Source : SRCE IDF) 

Localisation du projet 
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Figure 6 : Zoom sur la carte des composantes de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la Petite 
Couronne (Source : SRCE IDF) 

Localisation du projet 
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Figure 7 : Légende de la carte des composantes de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la Petite 
Couronne (Source : SRCE IDF) 
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4. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE : METHODOLOGIE 

4.1 Méthodologie générale 

4.1.1 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǾƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎont 
ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Υ  

¶ ¦ƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǘǊŀǘƛŦƛŞ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ; 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ  

¶ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Τ  

¶ Météo optimale (peu nuageux, temps sec, faible vent, température clémente).  

Ainsi chaque passage est ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de la zone étudiée.  

4.1.2 Dates de passages 

Les périodes de passages des inventaires sont indiquées dans le tableau suivant. Les dates sont ajustées 
en fonction des conditions météorologiques sur le site. Les passages sont mutualisés afin de réduire 
les coûts de la mission.  

Tableau 4 : Dates de passages des groupes ciblés 

Dates de passage Type d'inventaire Groupes taxonomiques concernés 

15 mars 2024 Zones humides Sondage pédologique 

17 septembre 2024 
Floristique 

Faune diurne 

Habitats  
Flore exotique envahissante 

Avifaune 
Reptiles 

4.1.3 Méthodes employées pour la flore, les habitats et les zones humides 

Ces investigations de terrain permettent ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘes dans 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est parcourue à pied sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

4.1.3.1 Flore 

Les inventaires de terrain destinés à identifier la flore sont réalisés. Conformément au programme de 
la mission, ils couvrent ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur la première analyse des enjeux écologiques réalisée à 
partir de la bibliographie (études antérieures, données issues des zonages) et de la sollicitation de 
structures locales.   
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ est identifié et la liste complète est ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
Toutefois les investigations se concentrent sur les espèces patrimoniales, notamment les espèces 
protégées, de manière à identifier avec précision les enjeux floristiques. Les données récoltées sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  

La taxonomie repose sur le référentiel TAXREF v.16.0 (2022) mis à disposition par le Service du 
Patrimoine Naturel (MNHN). La restitution des inventaires est réalisée sous forme de tableau, 
ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜΣ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
conservation, etc.) permettant de caractériser chaque espèce considérée comme patrimoniale. 
Concernant les espèces protégées, une fiche spécifique est réalisée décrivant notamment : les effectifs 
et le nombre de stations concernés paǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ 
rapport à la population française, européenne, etc. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ est ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ Dt{Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ. 

4.1.3.2 Habitats 

Afin de déterminer les habitats naturels terrestres, des relevés de végétation correspondant à la 
méthode des inventaires phytocénotiques sont réalisés. Cette méthode consiste à établir une liste 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǇŀǊ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ La détermination des habitats 
est réalisée avec un niveau de précision correspondant au minimum au niveau 3 de la typologie 
EUNIS. tƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 
des surfaces suffisamment ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
considérée. Dans tous les cas, une attention particulière est accordée aux espèces patrimoniales, aux 
espèces indicatrices de conditions stationnelles, caractéristiques de phases de recolonisation, 
révélatrices de dysfonctionnement, invasives, etc. 

Ces relevés sont complétés avec les données bibliographiques obtenues auparavant. 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ une description et une caractérisation des habitats 
sont réalisées Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ (la typologie CORINE Biotopes et la 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 9¦bL{ύΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
Natura 2000. De plus, une analyse de l'état de conservation des habitats, de leurs fonctionnalités et 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ est effectuée. 

4.1.3.3 Zone humide 

La détermination des zones humides sera conforme aux textes en vigueur, à savoir la note du 26 juin 
нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ 
нлмтΣ ƴϲоусонрΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлмм-1 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмф-773 
du 26 juillet 2019).  

[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǇŞǊŜǊ ŘŜǎ 
critères fondamentaux caractéristiques de ces zones. Réglementairement, les critères floristiques 
(végétation hygrophile) et les critères pédologiques (nature du sol) sont ceux permettant la 
délimitation. Avant de consigner le caractère humide du territoire potentiellement impacté, et avant 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
la véracité du classement.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу Řǳ a9955!¢Σ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллфΣ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Υ ζ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ de sols ou de végétation définis précisément ».  
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Ainsi, un espace peut être considéré comme zone humide au sens du Code de l'environnement dès 
qu'il présente l'un des critères détaillés ci-après. 

Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

o soit par des « habitats », caractéristiques de zones humides, identifiés selon la méthode et la 
ƭƛǎǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ нΦнΦ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Τ 

o soit par des espèces indicatrices de zones humides, la liste des espèces figurant à l'annexe 2.1 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŀŘŘƛǘƛǾŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ 
arrêtée par le préfet si elle existe. 

Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ мΦм Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭϥŀƴƴŜȄŜ мΦнΦ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 
2008. 

Il est cependant important de rappeler que suivant la circulaire du 18 janvier 2010 et en application 
des Articles L.214-7-1 et R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ : "Dans tous les cas, lorsque le critère relatif à la végétation 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŞǊƛŦƛŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ; de même, lorsque le critère pédologique 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŞǊƛŦƛŞΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞ όŎŦΦ ŀǊōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎimplifié 
présenté en annexe 2 de la circulaire)." A contrario "9ƴ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
relatifs aux sols ou à la végétation suffit pour statuer sur la nature humide de la zone." 

Méthode de définition de ZH sur critère de végétation : 

Source : Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

o Espèces végétales de zones humides 

L'examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 
développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales 
espèces est à privilégier. 

Comme pour les sols, cet examen porte prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de la 
frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le 
nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des 
conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, l'examen de la végétation vise à vérifier si elle est caractérisée par des 
espèces1 dominantes indicatrices de zones humides. Sinon, il convient de vérifier les indications 
fournies par l'examen des sols. 

Si la moitié au moins des espèces dominantes de chaque strate figurent dans la Liste des espèces 
indicatrices de zones humides, la végétation peut être qualifiée d'hygrophile.  

 
1 Le terme espèces » doit être pris au sens général du terme, il correspond aux taxons de rang spécifique ou subspécifique pour les 

spécialistes. 
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o Habitats des zones humides 

Lorsque des données ou cartographies d'habitats selon les typologies CORINE biotopes ou Prodrome 
des végétations de France sont disponibles à une échelle de levés appropriée (1/1 000 à 1/25 000 en 
règle générale), la lecture de ces cartes ou données vise à déterminer si les habitats présents 
correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux mentionnés dans 
l'une des listes ci-dessous, selon la nomenclature des données ou cartes utilisées. 

Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent comme 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

Lorsque des données ou cartographies surfaciques sont utilisées, la limite de la zone humide 
correspond alors au contour de cet espace auquel sont joints, le cas échéant, les espaces identifiés 
comme humides d'après le critère relatif aux sols selon les modalités détaillées à l'annexe 1. 

Protocole de terrain : 

Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l'examen des habitats doit, comme pour les 
espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont à un stade de développement 
permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est à 
privilégier. 

Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement sur des points 
à situer de part et d'autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 
perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points 
dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène 
du point de vue des conditions mésologiques. 

Relevés pédologiques : 

En ce qui concerne les relevés pédologiques pour la détermination des zones humides : ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ est 
ŘŜ ǘǊŀŎŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

[Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides en application des articles L.214¬7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides. Les sondages sont réalisés à 
la tarière à main. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǳƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘΣ Ł ƳƛƴƛƳŀΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ hb9a! нлмс ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 
Ŝǘ ƭΩŀnalyse complète de la fonctionnalité des zones humides et les textes réglementaires. 

La méthodologie pour la réalisation des sondages pédologiques est la suivante : 

[Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǎΩƻǇŞǊŜǊƻƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L.214¬7-1 et R. 211-108 du codŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ му 
janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides. La méthodologie sera celle précisée dans la 
note ministérielle du 26 juin 2017. 

Les sondages sont réalisés à la tarière à main. Nous utilisons des tablettes avec GPS intégré. La prise 
de photos de la zone investiguée sera systématique.  
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[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessous : 

L'hydromorphie du sol traduit la présence plus ou moins prolongée de l'eau dans celui-ci. Lorsque nous 
opérons une carotte de sol, nous observons et notons notamment : 

o des traits rédoxiques (de couleur rouille) qui résultent d'engorgements temporaires. 

o des traits réductiques (de couleur orangé/gris) qui résultent d'un engorgement permanent. 

o une accumulation de matière organique qui résulte d'un engorgement permanent. En 
l'absence d'oxygène (anaérobiose), la matière organique constituée de débris végétaux est 
très mal décomposée 

o Des informations succinctes sur le couvert végétal à proximité (repérage dans les alentours 
immédiats si des espèces floristiques caractéristiques des zones humides sont repérables), 

o [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜΣ 

o Les informations relatives à un défaut du sondage (refus de tarière et profondeur de ce dernier 
principalement). 

Caractérisation de la zone humide 

Pour chaque carottage, on considère les critères remplis si on constate : 

o la présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se 
prolongeant en profondeur ; 

o ou la présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur et 
se prolongeant avec des traits réductiques apparaissant avant 120 cm de profondeur ; 

o ou la présence significative de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de profondeur ; 

o ou la présence d'une accumulation de matière organique sur plus de 50 cm de profondeur. 

Ces critères sont schématisés ci-dessous. 

 

Figure 8 : Morphologie des sols correspondant à des zones humides 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƴƻǳǎ Ŏƭŀǎǎƻƴǎ ƭŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide. Une cartographie des zones prospectées sera réalisée. La répartition entre sondages « 
positifs » et sondages « négatifs » permettra de délimiter la présence de la zone humide sur le terrain 
prospecté. 
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4.1.3.4 Oiseaux 

Les inventaires avifaunistiques ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻŎǳǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ Ł ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ 
et dates de passage permettent ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ nicheurs 
Les données bibliographiques disponibles servent de base pour la réalisation des relevés. 

Période de nidification 

Les relevés se font ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 9t{ ŘŜ р Ƴƛƴ 
Ŝǘ ƭΩLt! ŘŜ нл ƳƛƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ {¸{¢w!Φ /Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƛƴǘΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ sont déterminées en 
fonction de données bibliographiques ou de photographies aériennes. Nous justifions les secteurs 
ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ reste immobile et note les espèces entendues ou vues. 
Considérant que la majorité des espèces sont détectables dans un rayon de 25 à 300 mètres selon les 
espèces, le nombre de points échantillons est ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels considérés. Les observations sont réalisées dans les quatre heures suivant le lever du soleil, 
Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾŜƴǘ ƴǳƭ ƻǳ ŦŀƛōƭŜΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ 
de reproduction des oiseaux est noté. On distingue quatre statuts de reproduction (selon ƭΩ9.// !ǘƭŀǎ 
of European Breeding Bird) : 

o NN : Non nicheur (aucun indice de nidification observé) ; 

o btƻ Υ bƛŎƘŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de nidification) ; 

o btǊ Υ bƛŎƘŜǳǊ ǇǊƻōŀōƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǎƛƎƴŜǎ ƻǳ ŎǊƛ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŀŘǳƭǘŜύ Τ 

o NC : Nicheur certain (exemple : adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un 
ƴƛŘ ƻŎŎǳǇŞ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƴƛŘǎ ǎƛǘǳŞǎ ǘǊƻǇ Ƙŀǳǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƛŎƘƻƛǊǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ƴƛŘ ƴΩŀȅŀƴǘ 
pu être examiné ou adulte en train de couver). 

Lors des divers inventaires Ŝǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ 
(auditif ou visuel) sont ƴƻǘŞŜǎΦ [Ŝ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƭǳƳŜǎΣ ǇŜƭƻǘŜǎ ŘŜ 
réjection, ou nids) permettent également de compléter la liste des espèces identifiées. Un passage en 
soirée permet par ailleurs de détecter les espèces crépusculaires et nocturnes, en particulier par leurs 
manifestations sonores voire par le contact visuel (notamment les rapaces nocturnes). Les enjeux sont 
ǇƻƴŘŞǊŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ 
repos, reproduction, alimentation). 

A noter : le pré-diagnostic de Romainville a été réalisé en dehors de la période de reproduction de 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
qui en découlent. 

4.1.3.5 Reptiles 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ 
milieu. En effet, ce sont des organismes ectothermes (à "sang-froid"). Sous nos latitudes, les reptiles 
ont besoin, entre autres, de placettes d'insolation pour maintenir une certaine gamme de 
température. Ils vont donc être dépendants de la structure de végétation et de la présence de micro-
habitats variés. Ces derniers doivent présenter des zones de végétation dense pour permettre aux 
ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀōǊƛǘŜr des zones ensoleillées, à proximité immédiate du couvert végétal, pour leur 
permettre de réguler leur température et de capturer des proies en nombre suffisant. 
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Nous orientons donc nos recherches à vue sur des milieux correspondant à cette description et par 
conséquent potentiellement favorables aux reptiles. Ces prospections se déroulent au cours du 
ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cadavres sur la route ou des observations inopinées, permettent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜΦ 

4.1.4 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

4.1.4.1 Flore / Habitats 

4.1.4.1.1 Textes législatifs 

Sont présentés ci-dessous les différents textes législatifs relatifs à la protection des espèces et des 
ƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǊŜǇƻǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
réglementaire. 

Protection légale au niveau international  

- Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation des habitats naturels 
ainsi que la faune et la flore sauvage. 

Protection légale au niveau européen 

- Directive « Habitats-Faune-Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE relative à la conservation des 
habitats naturels ainsi que des espèces de faune (biologie) et de la flore sauvage, 

Protection légale au niveau national  

- !ǊǊşǘŞ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ мфун ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ŀƻǶǘ мффр όǾŜǊǎƛƻƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ŀǳ нп ŦŞǾǊƛŜǊ 
2007), relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national. 

Protection légale au niveau régional  

- Arrêté du 11 mars 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Ile-de-
France complétant la liste nationale 

4.1.4.1.2 Référentiels patrimoniaux 

Une évaluation de la patrimonialité des espèces recensées est également réalisée. Les référentiels 
patrimoniaux utilisés sont les suivants : 

Listes rouges nationales : 

- La Liste rouge de la Flore vasculaire de France (2018) ; 

Listes rouges régionales et catalogues régionaux : 

- [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩLƭŜ-de-France (CBNBP 2017) 

- /ŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ±ŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩOƭŜ-de-France (rareté, protections, menaces et statuts) 
(Perriat et al, 2024) 

- [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩOƭŜ-de-France (Auvert S. et al., mise à jour 2014) 

- Catalogue des végétations de la région Île-de-France (liste rouge), CBNBP 

4.1.4.1.3 aŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

La bioévaluation est indépendante du statut de protection réglementaire. 
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En prenant en compte les différents référentiels patrimoniaux, des grilles de hiérarchisation pour les 
habitats ainsi que pour la flore sont présentés ci-après : 

4.1.4.1.3.1 Pour les habitats 
[ΩŜƴƧŜǳ ζ brut » associé aux habitats est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 5 : Grille de hiérarchisation des enjeux écologiques relatifs aux habitats (Systra) 

/wL¢9w9 5Ω9±![¦!¢Lhb th¦w [ES HABITATS bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ D[h.![ 

¶ Habitat noté CR sur la LR régionale Enjeu très fort 

¶ Habitat noté EN sur la LR régionale ; habitat d'intérêt communautaire 
prioritaire 

Enjeu fort 

¶ Habitat noté Vu sur la LR régionale ; habitat d'intérêt communautaire 
prioritaire 

Enjeu assez fort 

¶ Habitat noté NT sur la LR régionale ; habitat humide Enjeu moyen 

¶ Autres habitats Enjeu faible 

 
/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ōǊǳǘ Ŝǎǘ ƳƻŘǳƭŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ typicité du 
ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ 
Χ 

4.1.4.1.3.2 Pour la flore 

Tableau 6 : Grille de hiérarchisation des enjeux écologiques relatifs à la flore (Systra) 

 /wL¢9w9 5Ω9±![¦!¢Lhb POUR LA FLORE bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ D[h.![ 

¶ 9ǘκƻǳ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ό/wύ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
région 

¶ 9ǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Enjeu très fort 

¶ 9ǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ό9bύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ou 
nationale 

Enjeu fort 

¶ Espèce vulnérable (VU) dans la liste rouge régional ou nationale Enjeu assez fort 

¶ Espèce quasi menacée (NT) dans la liste rouge régional ou nationale 

¶ Espèce non menacée (LC) mais au moins très rare au niveau régional 
Enjeu moyen 

¶ Espèce non menacée (LC) rare à très commune au niveau régional Enjeu faible 

 

Une synthèse commentée des enjeux liés aux habitats et aux espèces floristiques dans les aires 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƻƳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ.   
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4.1.4.2 Faune 

4.1.4.2.1 Textes législatifs 

Sont présentés ci-dessous les différents textes législatifs relatifs et les référentiels naturalistes à la 
protection des espèces, en vigueur aux niveaux européen, national et régional, et sur lesquels repose 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Υ 

Protection au niveau international :  

- Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation des habitats naturels 
ainsi que la faune et la flore sauvages ; 

Protection au niveau européen :  

- Directive « Habitats/Faune/Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE relative à la conservation des 
habitats naturels ainsi que des espèces de faune (biologie) et de la flore sauvage ; 

Protection au niveau national : 

- Avifaune :  

¶ Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нм 
juillet 2015 ; 

¶ Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ; 

- Reptiles :  

¶ Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur 
le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les 
modalités de leur protection  

- Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǊƻƎŜǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /btbΦ 

4.1.4.2.2 Référentiels patrimoniaux 

Afin de connaître l'état des populations dans les régions concernées et en France, nous nous référons 
également aux différents ouvrages possédant des informations sur les répartitions et raretés :  

Listes rouges nationales 

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine, UICN, septembre 2016 ; 
- Liste rouge des Amphibiens et Reptiles de France métropolitaine, UICN, septembre 2015. 

Listes rouges régionales 

- [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŘΨLƭŜ-de-France (2018) ; 
- [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France (2023).  
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4.1.4.2.3 aŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
critères suivants :  

Tableau 7 : DǊƛƭƭŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ό{ȅǎǘǊŀύ 

/wL¢9w9 5Ω9±![¦!¢Lhb bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ D[h.![ 

¶ Espèces nicheuses considérées comme rarissimes ou en danger critique 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Enjeu très fort 

¶ Espèces nicheuses mentionnées Annexe I de la Directive « Oiseaux » ; 

¶ Espèces nicheuses ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 
Enjeu fort 

¶ Espèces nicheuses considérées comme vulnérables. Enjeu assez fort 

¶ Espèces migratrices ou hivernantes mentionnées en Annexe I de la 
Directive « Oiseaux » ; 

¶ Espèces nicheuses déterminantes de ZNIEFF ; 

¶ Espèces nicheuses considérées comme quasiment menacées. 

Enjeu moyen 

¶ Espèces nicheuses non menacées ; 

¶ Espèces migratrices ou hivernantes. 
Enjeu faible 

Tableau 8 : Grille de hiérarchisation des enjeux ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ό{ȅǎǘǊŀύ 

/wL¢9w9 5Ω9±![¦!¢Lhb bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ D[h.![ 

¶ 9ǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŀǊƛǎǎƛƳŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
au niveau régional ou national 

Enjeu très fort 

¶ Espèces mentionnées Annexe II de la Directive « Habitats » ; 

¶ Espèces considérées comme vulnérables. 
Enjeu fort 

¶ Espèces mentionnées en Annexe IV de la Directive « Habitats » ; 

¶ Espèces déterminantes ZNIEFF. 
Enjeu assez fort 

¶ 9ǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ 2021 ; 

¶ Espèces considérées comme quasiment menacées. 
Enjeu moyen 

¶ 9ǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΦ Enjeu faible 
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5. PRE-DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE : RESULTATS DE SYNTHESE 

5.1 Inventaires flore/habitats 

5.1.1 Flore  

Une espèce présente un enjeu réglementaire si elle protégée en France ou en Île-de-France.  

Une espèce présente un enjeu patrimonial si elle est : 

- Indigène ; 
- Et au moins quasi-menacée (NT) en France ou en Île-de-France et/ou au moins Rare « R » en 

Île-de-France. 

5.1.1.1 Données bibliographiques 

Cinq espèces patrimoniales dont 2 protégées en Île-de-France ont été recensées récemment (après 
1980) sur la commune de Romainville. Elles sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 9 : Synthèse des espèces floristiques à enjeux issues de la bibliographie (SYSTRA, 2023) 

Nom scientifique Nom commun Protection Rareté LRR LRN 
Dernière 

observation 

Eruca vesicaria Roquette cultivée PR RRR NA NA 2015 

Leonurus cardiaca Agripaume cardiaque - R EN NT 2019 

Ranunculus circinatus Renoncule divariquée - AR VU LC 2017 

Ranunculus parviflorus Renoncule à petites fleurs PR AR VU LC 2019 

Sison segetum Berle des blés - AR CR LC 1992 

Légende :  
- Rareté IDF : RRR : Extrêmement rare ; RR : Très rare 
- LRR : liste rouge régionale / LNN : liste rouge nationale ; CR Υ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Τ EN : En danger ; 

VU : Vulnérable ; NT : Quasi menacée ; LC : préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition est 
faible) ; 

- Protection : PR : Protection Régionale 
- Source Υ /ŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩOƭŜ-de-France (CBNBP, 2024) 

5.1.1.2 Résultats des inventaires 

5.1.1.2.1 Espèce patrimoniale et/ou réglementaire 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘκƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ  

5.1.1.2.2 Espèce exotique envahissante 

Le terme de « plantes exotiques envahissantes » - désormais préféré à celui de « plantes invasives » - 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞŜǎΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
les milieux naturels ou semi-naturels des changements significatifs de composition, de structure ou de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩƻǊŘǊe économique (gêne pour la navigation, la pêche, 
ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎύ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǘƻȄƛŎƛǘŞΣ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜǎΦΦΦύ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜǎ 
nuisances écologiques.   
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En Île-de-France, les espèces exotiques envahissantes sont classées en 4 catégories :  

- Espèces avérées émergentes (Ae) Υ ǘŀȄƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜΦ ¦ƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŘΩƻǴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 
ηύ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƛ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜύ ǾƻƛǊŜ ǘŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ 
éradicaǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƛ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜύΦ  

- Espèces avérées implantées (Ai) Υ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
de cette catégorie est inenvisageable. Il faut apprendre à « vivre avec » et exercer une lutte 
ponctuelle, ciblée principalement sur les espaces protégés.  Ces actions viseront avant tout à 
limiter leur impact. Nous sommes ici davantage dans une démarche de régulation qui vise à 
réduire de manière continue les nuisances à un niveau acceptable.  

- Espèces potentielles implantées (Pi) : appartenance à la catégorie des plantes exotiques 
implantées mais actuellement non envahissantes. Cette catégorie regroupe des espèces 
largement répandues sur le territoire, non reconnues comme invasives par la méthode EPPO 
mais susceptibles de devenir ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ όŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǎǘ ŘŜ ²ŜōŜǊ Ŝǘ DǳǘύΦ  
Cette liste regroupe principalement des espèces de milieux rudéralisés ne causant 
actuellement pas de problème en milieux naturel ou semi-naturel. La stratégie consisterait 
pour ces espèces à effectuer une veille pour identifier le plus précocement possible un 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ όƛƴŎǳǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ou semi-naturels).  

- Espèces ǎǳǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ (L) : appartenance à la catégorie des plantes exotiques à surveiller. 
Les espèces de cette catégorie non reconnues comme envahissantes par la méthode EPPO, 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǾƻƛǊŜ ŀōǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ 
jugé fort sur le territoire (test de Weber et Gut). Une veille accrue sur ces espèces est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ 
envahissement futur. Cette liste est particulièreƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀŘŀƎŜ 
« mieux vaut prévenir que guérir ».  

2 ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Tableau 10 : Flore exotique envahissante recensée 

Nom commun  Nom scientifique  Invasif en Ile - de -France  

Ailante glanduleux  Ailanthus altissima  A 

Robinier faux -acacia  Robinia pseudoacacia  A 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎŜǊŀ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-
ci notamment le Buddleja de David et le Sénéçon du Cap qui affectionnent ce type de contexte. 

  

Robinier faux acacia ς feuilles et fleurs (© Roubaudi via Tela 
Botanica) 

Ailante glanduleux ς feuille (© De Vos via Tela 
Botanica) 

Figure 9 : Illustrations des espèces végétales exotiques envahissantes recensées sur le site
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5.1.2 Habitats 

Trois Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Tableau 11 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ό{¸{¢w!Σ нлнпύ 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
CORINE 
Biotopes 

EUNIS Surface Ar. ZH Description Enjeu Illustration 

Pelouse ornementale 
85.12 x 
85.31 

E2.64 x 
I2.21  

200,4 m² NC 

.ŀƴŘŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
complexe sportif entre ce dernier et la route au sud. 
/ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ 
ornementales. 

Faible 
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[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
CORINE 
Biotopes 

EUNIS Surface Ar. ZH Description Enjeu Illustration 

Terrains de sport 86 J2 8867,8 m² NC 
/ƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
de football (pelouse synthétique) et un terrain de 
ǘŜƴƴƛǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 

Faible 

 

Habitat anthropique 86.4 J4 1369,3 m² NC Enrobé ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦΦ - 

 

Les cartes suivantes présentent les habitats ainsi que les enjeux floristiques 



 

 

Pré-Diagnostic écologique ς Projet ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ à Romainville (93) ς 2024 35 

 

 

Figure 10 : Iŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ό{¸{¢w!Σ нлнпύ  
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Figure 11 : Enjeux floristiques (SYSTRA, 2023) 
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5.2 Synthèse des enjeux floristiques 

Les enjeux floristiques du site sont jugés comme faibles :  

- !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ; 
- !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ; 
- 2 espèces exotiques envahissantes ont été observées ; 
- ¢Ǌƻƛǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŀǳŎǳƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳΦ 
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5.3 Inventaires zones humides 

5.3.1 Bibliographie 

[ŀ 5wL9!¢ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France. Ces 
enveloppes sont réparties en 4 classes :  

- Classe A :  
o Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à 

préciser : 
o Zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères 
Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ; 

o ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 
нллуΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όǇƘƻǘƻ-
interprétation) ; 

o ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

- Classe B : Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites 
restent à vérifier et à préciser. 

- Classe C : Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il 
manque des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des 
zones humides. 

- Classe D : Non humides Υ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

La figure 12 nous indique que le site est concerné dans sa quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
zones humides de classe B (probables).  

Une étude de recherche de zones humides sur le site est donc nécessaire. 
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Figure 12 : 9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ό{¸{¢w!Σ нлнпύ 
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5.3.2 Résultats des inventaires 

5.3.2.1 Critère habitats/flore 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ о Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ Řǳ 
1er octobre 2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides.  

Tableau 12 : {ǘŀǘǳǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ CORINE EUNIS Statut arrêté 24 juin 2008 

Pelouse ornementale 85.12 x 85.31 
E2.64 x 
I2.21  

Non caractéristique Ą potentiellement humide 

Terrains de sport 86 J2 
Non caractéristique Ą non humide car surface 

construite  

Habitat anthropique 86.4 J4 
Non caractéristique Ą non humide car surface 

construite  

Sur les trois habitats recensés : 

- !ǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ; 
- !ǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ; 
- !ǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ pro parte ; 
- Trois sont non caractéristiques. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ ζ Dans certains cas, l'habitat d'un niveau hiérarchique donné ne peut pas être 
considéré comme systématiquement ou entièrement caractéristique de zones humides, soit parce que 
les habitats de niveaux inférieurs ne sont pas tous humides, soit parce qu'il n'existe pas de déclinaison 
typologique plus précise permettant de distinguer celles typiques de zones humides. Pour ces habitats 
cotés p » (pro parte), de même que pour les habitats qui ne figurent pas dans ces listes (c'est-à-dire 
ceux qui ne sont pas considérés comme caractéristiques de zones humides), il n'est pas possible de 
conclure sur la nature humide de la zone à partir de la seule lecture des données ou cartes relatives aux 
habitats. Une expertise des sols ou des espèces végétales conformément aux modalités énoncées aux 
annexes 1 et 2.1 doit être réalisée. » 

5.3.2.2 Critère sol (sondages pédologiques) 

¦ƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ мр ƳŀǊǎ нлнпΦ 5ŜǳȄ ǎƻƴŘŀƎŜǎ 
pédologiques ont été réalisés à la tarière manuelle. Un des sondages a été réalisé au sein du complexe 
ǎǇƻǊǘƛŦ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŀǊ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǇŜƭƻǳǎŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ 
ŜƴǊƻōŞΣΧύΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊΦ   

Les sondages sont présentés dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 13 : Synthèse des résultats des sondages pédologiques (SYSTRA, 2024) 

N° 
sondage 

Localisation Profondeur 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ κ ¢ǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ 
Classe 
GEPPA 

Conclusion 
du sondage 

1 
Pelouse urbaine hors 
ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

35 cm 
Refus de tarière 

Aucune trace observée 
- Indéterminé 

2 
Pelouse ornementale 

sud site 
60 cm 

Refus de tarière 
Aucune trace observée 

- Non humide 

Le sondage n°1 a une profondeur maximale de 35cm suite à un refus de tarière : il est donc classé en 
indéterminé.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ƭŀ ǾǳŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŝǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
zone humide au sein du complexe sportif.  

5.3.3 Conclusion sur les zones humides 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǎƻƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

La carte suivante présente la conclusion sur les zones humides. 
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Figure 13  :Conclusion sur les zones humides (SYSTRA, 2024) 
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5.4 Inventaires Faune  

La légende des différents statuts utilisés est présentée ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
par le volet réglementaire et/ou de la patrimonialité. Cette dernière se base particulièrement sur les 
listes rouges régionales ŘΩLƭŜ-de-France qui sont les plus à jour et donnent une vision pertinente des 
statuts des espèces. 

Pour le volet réglementaire, celui-ci se base sur les arrêtés de protection au niveau national des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ Oiseaux » et « Habitats Faune Flore » avec leurs 
annexes associées. 

1 Liste Rouge Nationale - catégorie de menace - EW Υ ŞǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ w9 : disparue au niveau 
régional, CR : en danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé, LC : 
préoccupation mineure, DD : données insuffisantes, NA : non applicable ; 

Pour les orthoptères 1 Liste Rouge Nationale et par domaines biogéographiques - catégorie de 
menace - F : liste nationale, NEM : domaine némoral - codification priorité 1 : espèces proches de 
l'extinction, ou déjà éteintes, 2 : espèces fortement menacées d'extinction, 3 : espèces menacées, à 
surveiller, 4 : espèces non menacées en ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ; 

2 Liste Rouge Régionale - catégorie de menace - EW Υ ŞǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ w9 : disparue au niveau 
régional, CR : en danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé, LC : 
préoccupation mineure, DD : données insuffisantes, NA : non applicable ; 

3 Rareté - TR : très rare, R : rare, AR : assez rare, PC : peu commun, AC : assez commun, C : commun, 
TC : très commun, NE : non évalué ; 

4 Protection - PN : Protection au niveau National (arrêtés) + article concerné ; PNC : Protection et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ + article concerné ; PR : 
Protection Régionale + article concerné 

5 Directive « Oiseaux » (DO) / « Habitats-Faune-Flore » (DHFF) ; 
- Ann. I DO : « [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ » 
όWƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύΣ 

- Ann. IV DHFF : espèces animales et végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant 
une protection stricte. 

- Ann. V DHFF Υ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  
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5.4.1 Avifaune 

5.4.1.1 Données bibliographiques 

51 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł ŜƴƧŜǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ et/ou patrimonial ont été recensées dans la bibliographie 
dans la ville de Romainville (INPN). 

La liste de ces espèces est présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 14 : 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ όLbtbύ 

Nom scientifique Nom vernaculaire Protection LRN LRR Directive EU 
Année 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Acanthis flammea Sizerin flammé 
PN - art. 3 
PN - Ann. I 

VU - - 2018 

Accipiter nisus Epervier d'Europe 
PN - art. 3 
PN - art. 6 

LC LC - 2022 

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 
queue 

PN - art. 3 LC NT - 2022 

Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

PN - art. 3 VU LC Ann. I 2014 

Anthus pratensis Pipit farlouse PN - art. 3 VU EN - 2017 

Apus apus Martinet noir PN - art. 3 NT LC - 2023 

Ardea cinerea Héron cendré PN - art. 3 LC LC - 2017 

Buteo buteo Buse variable PN - art. 3 LC LC - 2022 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant PN - art. 3 VU NT - 2023 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins PN - art. 3 LC LC - 2023 

Chloris chloris Verdier d'Europe PN - art. 3 VU VU - 2019 

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse PN - art. 3 NT LC - 2022 

Coccothraustes 
coccothraustes 

Grosbec casse-noyaux PN - art. 3 LC LC - 2017 

Corvus monedula Choucas des tours PN - art. 3 LC LC - 2018 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue PN - art. 3 LC LC - 2022 

Dendrocopos major Pic épeiche PN - art. 3 LC LC - 2023 

Dendrocopos minor Pic épeichette PN - art. 3 VU VU - 2003 

Erithacus rubecula Rougegorge familier PN - art. 3 LC LC - 2023 

Falco peregrinus Faucon pèlerin PN - art. 3 LC VU O - Ann. I 2017 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle PN - art. 3 NT NT - 2023 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir PN - art. 3 VU EN - 2020 

Fringilla coelebs Pinson des arbres PN - art. 3 LC LC - 2023 

Fringilla montifringilla Pinson du Nord PN - art. 3 - - - 2018 

Gallinago gallinago Bécassine des marais PNC - art. 3 CR RE - 2015 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte PN - art. 3 LC NT - 2022 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Protection LRN LRR Directive EU 
Année 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Ichthyaetus 
melanocephalus 

Mouette 
mélanocéphale 

PN - art. 3 LC NT O - Ann. I 2020 

Larus argentatus Goéland argenté PN - art. 3 NT LC - 2012 

Lophophanes cristatus Mésange huppée PN - art. 3 LC LC - 2018 

Motacilla alba Bergeronnette grise PN - art. 3 LC NT - 2021 

Motacilla flava 
Bergeronnette 
printanière 

PN - art. 3 LC NT - 2011 

Muscicapa striata Gobemouche gris PN - art. 3 NT VU - 2023 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux PN - art. 3 NT NA - 2017 

Parus major Mésange charbonnière PN - art. 3 LC LC - 2024 

Passer domesticus Moineau domestique PN - art. 3 LC VU - 2022 

Periparus ater Mésange noire PN - art. 3 LC LC - 2018 

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran PN - art. 3 LC LC - 2017 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir PN - art. 3 LC LC - 2021 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce PN - art. 3 LC LC - 2023 

Picus viridis Pic vert PN - art. 3 LC LC - 2023 

Poecile palustris Mésange nonnette PN - art. 3 LC LC - 2018 

Prunella modularis Accenteur mouchet PN - art. 3 LC NT - 2022 

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine PN - art. 3 VU VU - 2012 

Regulus ignicapilla 
Roitelet à triple 
bandeau 

PN - art. 3 LC LC - 2023 

Regulus regulus Roitelet huppé PN - art. 3 NT LC - 2023 

Serinus serinus Serin cini PN - art. 3 VU EN - 2018 

Strix aluco Chouette hulotte PN - art. 3 LC LC - 2021 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire PN - art. 3 LC LC - 2023 

Sylvia borin Fauvette des jardins PN - art. 3 NT VU - 2019 

Sylvia communis Fauvette grisette PN - art. 3 LC LC - 2015 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon PN - art. 3 LC LC - 2023 

Turdus torquatus Merle à plastron PN - art. 3 LC - - 2017 

Légende : 

- Liste Rouge Nationale (LRN) et Liste Rouge Régionale (LRR) - catégorie de menace ς EW : éteinte à ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ w9 Υ ŘƛǎǇŀǊǳŜ ŀǳ 
niveau régional, CR : en danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé, LC : préoccupation mineure, DD : 
données insuffisantes, NA : non applicable ; 

- Protection - PN : Protection au niveau National (arrêtés) + article concerné ; PNC : Protection et commercialisation de certaines 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ҍ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

- Directive EU : Directive Oiseaux : Annexe I 
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5.4.1.2 Résultats des inventaires 

A noter : le pré-diagnostic de Romainville a été réalisé en dehors de la période de reproduction de 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ¦ƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊtège 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ. 

5 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ sur ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Parmi 
elles, 1 est ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la Mésange bleue (Cyanistes caeruleus). Au vu des 
habitats identifiés, ces espèces ne sont pas nicheuses ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
cependant nicheuses possibles ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞes dans le tableau ci-après. 

Tableau 15 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ protégées recensées durant les investigations (SYSTRA, 2024) 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Protection 
Nationale 

D. HFF 

Liste Rouge Statut sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
rapprochée 

Nationale 
Ile de 
France 

Corvus corone Corneille noire - Annexe II/2 LC LC Non nicheur 

Parus caeruleus Mésange bleue Article 3 - LC LC Non nicheur 

Pica pica Pie bavarde - Annexe II/2 LC LC Non nicheur 

Columba livia Pigeon biset - - DD LC Non nicheur 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet - Annexe II/2 LC LC Non nicheur 

Légende : 

- Liste Rouge Nationale (LRN) et Liste Rouge Régionale (LRR) - catégorie de menace ς 9² Υ ŞǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ w9 Υ ŘƛǎǇŀǊǳŜ ŀǳ 
niveau régional, CR : en danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé, LC : préoccupation mineure, DD : 
données insuffisantes, NA : non applicable ; 

- Protection - PN : Protection au niveau National (arrêtés) + article concerné ; PNC : Protection et commercialisation de certaines 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ҍ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

- Directive EU : Directive Oiseaux : Annexe I 

LŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ Une vigilance 
reste à prendre en compte au niveau des arbres de la partie ajoutée à l'ouest, qui pourrait 
potentiellement abriter une avifaune commune et sans enjeux.  

Notons que, lŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ des espaces favorables à un 
ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ Ŏƻƴƴǳ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ όaƻƛƴŜŀǳ 
domestique, Rougegorge familier, Mésange charbonnière et Rougequeue noir notamment).   

5.4.1.3 Analyse des enjeux 

Seule la Mésange bleue présente un statut de protection bien que sans enjeu de patrimonialité. Elle 
est considérée comme nicheuse possible Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
pavillonnaires.  

Les enjeux avifaunistiques ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ faibles.  
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5.4.2 Herpétofaune - Reptiles 

5.4.2.1 Données bibliographiques 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wƻƳŀƛƴǾƛƭƭŜ όLbtbύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩhǊǾŜǘ 
fragile. 

Tableau 16 : Espèces de reptiles remarquables issues de la bibliographie (INPN) 

Nom scientifique Nom vernaculaire Protection LRN 
LRR 
IDF 

Directive EU 

Dernière 
observation 
όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 

bibliographie) 

Anguis fragilis Orvet fragile PN - art. 3 LC LC - 2020 

Légende :   
- LRN : Liste rouge nationale / LRR : Liste rouge régionale - 9² Υ ŞǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ w9 Υ ŘƛǎǇŀǊǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /w Υ Ŝƴ 

danger critique, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé, LC : préoccupation mineure, DD : données insuffisantes, NA : 
non applicable ; 

- Protection : PN : Protection nationale ; PNC Υ !ǊǊşǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

- Directive EU : Directive Oiseaux / Directive Habitats-Faune-Flore (HFF)  

5.4.2.2 Résultats des inventaires 

!ǳŎǳƴ ǊŜǇǘƛƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ζ Orvet fragile » (mis en avant dans la 
bibliographie) ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ.  

5.4.2.3 Analyse des enjeux 

En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎŜ 
groupe.   



 

 

Pré-Diagnostic écologique ς Projet ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ à Romainville (93) ς 2024 48 

 

5.5 Synthèse des enjeux faunistiques 

Des enjeux faibles ont ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ au vu des habitats présents et 
des contacts réalisés.  

 

Figure 14 : Carte de synthèse des enjeux faunistiques (SYSTRA, 2024)  






















